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ACADÉMIE 
DE NANTES 

Direction des services départementaux 
de l'éducation nationale 
de Maine-et-Loire 

Division du 1 er degré 

Liberté 
Égdlité 
Frdtrrnité 

Angers, le 12 décembre 2025, 

Service des moyens 1" degré 

Dossier suivi par: 
L'inspectrice d'académie, 

Directrice académique des services de l'Education 
Nationale de Maine-et-Loire 

Aude DEMÉ 

02 4174 35 47 
sm1d49@ac-nantes 

DSDEN de Maine-et-Loire 
15 bis rue Dupetit Thouars 
49047 Angers CEDEX 

à 

Mesdames et Messieurs les Chefs d'établissements privés sous contrat 

Mesdames et Messieurs les Chefs d'établissements spécialisés sous contrat 
Mesdames et Messieurs les maitres contractuels et agréés du 1er degré 

Pour attribution 

Mesdames les Inspectrices et Messieurs les Inspecteurs de l'Education Nationale 
Monsieur le Directeur diocésain 

Pour information 

Objet: : Demandes de disponibilité et de réintégration des maîtres des établissements privés sous 

contrat du 1er degré au titre de l'année scolaire 2026-2027 

Références 

Code général de la fonction publique, article L.511-1 à L.511-3, L.514-1 à L.514-8, L515-9, L.542-6 à L.542-24; 

Décret n° 2020-69 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique (articles 24 à 27); 

Décret n° 2019-234 du 27 mars 2019 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la fonction 

publique (article 17); 

Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

fonctionnaires de l'État (article 24); 

Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des 

fonctionnaires de l'État et à certaines modalités de mise à disposition et de cessation définitive de fonctions 

dans la Fonction Publique de l'État (articles 42 à 50); 

Décret n° 2025-1169 du 05 décembre 2025 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la 

fonction publique; 

Circulaire du 31 octobre 2007 définissant les modalités de contrôle de déontologie applicables aux agents 
publics; 

Arrêté du 14 juin 2019 fixant la liste de pièces justificatives permettant au fonctionnaire d'État en 

disponibilité exerçant une activité professionnelle de conserver ses droits à l'avancement; 

La présente note de service a pour objet de vous prec1ser les règles en matière de disponibilités 
applicables aux maîtres contractuels et agréés de l'enseignement privé sous contrat et les conditions 
de réintégration pour l'année scolaire 2026-202Z 

DATE LIMITE DE SAISIE SUR DEMARCHES SIMPLIFIEES FIXEE AU 31 JANVIER 2026. 

OUVERTURE DE LA PLATEFORME LE 17 DECEMBRE 2025. 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/disponibilites-2026-2027-dsden49 
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► Ce qu'il faut retenir:
✓ Pendant une disponibilité de droit, un enseignant peut conserver son avancement si son activité

indépendante génère au moins ~7 128 € bruts/an.

✓ Sans condition de revenu s'il est en disponibilité pour création d'entreprise.

✓ Les justificatifs devront être envoyés à sm1d49@ac-nantes.fr à la réintégration.
✓ Le maintien des droits pendant disponibilité avec activité est limité à 5 ans au total.

IV - REINTEGRATION APRES UNE DISPONIBILITE 

Les maitres en disponibilité qui souhaitent réintégrer au 7er septembre 2026 doivent: 
► faire la demande via « démarches simplifiées» avant le 31 janvier 2026:

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/reprise-tc-2026-2027-dsden49 

► informer la Direction Diocésaine de l'Enseignement Catholique à l'adresse suivante:
mouvement1 d@ec49.fr.

Il est rappelé aux enseignants actuellement en position de disponibilité et arrivant aux termes de leurs 
droits, qu'il leur appartient de faire une demande de réintégration ou une demande de résiliation de 

contrat. 

Les enseignants dont le poste n'est plus protégé et qui souhaitent réintégrer à la rentrée scolaire 2026-
2027 devront impérativement participer aux opérations de mouvement. 

Les enseignants qui souhaiteraient reprendre à temps partiel devront faire en parallèle une demande 
de temps partiel via « démarches simplifiées» (cf note de service départemental des temps partiels). 

Les maîtres ne doivent en aucun cas perdre contact avec leur administration d'origine 

et notamment tenir celle-ci informée de tout changement d'adresse. 

Je vous remercie pour votre collaboration et vous invite à assurer une large diffusion de cette note 
auprès des personnels concernés au sein de vos établissements. 

Sand� 

Annexe 1 : tableau de synthèse des disponibilités. 

Annexe 2: tableau récapitulatif pour l'avancement à l'échelon 
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